
Leçon n° 5 : « L’enfant, une personne 
qui a des droits et des devoirs »

Introduction : Comme toute personne, l’enfant a des droits et en premier lieu celui 
d’être protégé. Ces droits sont définis à la fois au niveau international et au niveau 
national. Mais l’enfant a aussi des devoirs, il doit apprendre à devenir responsable. 
Quels sont les droits et devoirs de l’enfant ?



I – Les droits de l’enfant
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A – La convention internationale des droits 
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Trace : La Convention internationale des droits de l’enfant reconnaît à l’enfant des 
droits spécifiques : droit à l’expression, la santé, l’éducation, au repos et au loisir, à la 
protection contre l’exploitation économique et sexuelle et à une justice tenant compte 
de leur âge. Cette convention n’a pas été ratifiée par deux pays, la Somalie et les Etats-
Unis.
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B – La protection de l’enfance

Trace : Malgré les grands textes internationaux, nombreux sont les enfants qui n’ont 
pas accès aux protections élémentaires. Ainsi, plus de 10 millions d’enfants de moins de 
5 ans meurent chaque année dans le monde, principalement par manque de soins et 
faute d’une alimentation suffisante, en eau potable notamment.
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B – La protection de l’enfance

Trace : Parfois, la relation des enfants avec leur entourage proche peut être difficile et 
certains enfants sont en danger dans leur propre famille. Certains adultes abusent de 
leur autorité et maltraitent les enfants. Ainsi, on estime à plus de 100 000 le nombre 
d’enfants maltraités ou risquant de l’être en France. Les mauvais traitements sont des 
violences physiques ou psychologiques, des abus sexuels ou encore de graves 
négligences.
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B – La protection de l’enfance

Trace : Depuis 1946, l’UNICEF (fonds des Nations Unies pour l’enfance) lutte pour 
assurer à chaque enfant dans le monde une éducation, la santé et la protection. Cette 
agence de l’ONU sensibilise l’opinion publique par des campagnes et récolte des fonds 
qui serviront à des interventions dans les 150 pays où elle est implantée.
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B – La protection de l’enfance

Trace : En France, il existe des lois pour protéger les enfants et des adultes pour les 
faire appliquer. Il s’agit de l’assistante sociale avec qui l’on peut discuter au collège, de 
l’éducateur qui agit auprès des familles, du juge pour enfant qui peut aller jusqu’à
écarter les enfants du milieu familial et enfin le défenseur des enfants nommé par le 
Président de la République pour veiller à l’application de la Convention de 1989 en 
France.
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Trace : La Convention internationale des droits de l’enfant précise que l’enfant doit 
apprendre le respect des droits de l’homme (droits de tous les êtres humains, quels que 
soient leur nationalité, lieu de résidence, sexe, origine ethnique ou nationale, couleur, 
religion ou langue). Ainsi, il doit avoir pour valeurs le respect de la vie humaine, de la 
liberté d’expression, la tolérance ou encore la non violence.
Il doit respecter les règles de la vie en communauté, au collège comme dans la vie 
quotidienne (respect de la loi, des règles de sécurité, attitude correcte…).
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B – La responsabilité face à la loi et la 
justice

Trace : La justice ne traite pas les mineurs de la même manière que les adultes. En cas 
d’infraction ou de délits, elle privilégie les mesures éducatives (avertissement et suivi 
par un éducateur), ou les sanctions-réparations (réparer des dégâts causés). En cas de 
crime, une peine de prison peut être prononcée pour les enfants de plus de 13 ans mais 
la durée de l’emprisonnement est bien inférieure à celle qu’aurait reçu un adulte.


